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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du  Procureur général
Signification de documents à l’extérieur du Canada
Important! Vous recevez le présent document car l’autre partie à votre dossier, à laquelle vous devez signifier les documents de votre cause, vit dans un pays qui applique des règles spéciales à la signification des documents. Les pays qui ont ratifié la Convention de La Haye relative à la signification et la notification à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale sont énumérés à la page : https://www.hcch.net/fr/home.
Veuillez lire les renseignements qui suivent attentivement. Si vous avez besoin de conseils juridiques, adressez-vous à un avocat.
Étape 1 : Signification de vos documents
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Étape 1 : Signification de vos documents
La partie à laquelle vous devez signifier les documents (l’intimé) vit dans un pays qui n’autorise la signification des documents judiciaires initiaux que par le biais de son autorité centrale ou, dans certains cas, par d’autres méthodes qui sont autorisées par les lois locales (par exemple, par courrier régulier). D’autres méthodes peuvent être acceptables selon le pays, comme l’indique la colonne de l’art. 10 du tableau consultable àhttps://assets.hcch.net/docs/254e97ff-9d66-4900-9ccd-143710a4859c.pdf.
Si vous souhaitez signifier vos documents par le biais de l’autorité centrale, vous ne pouvez pas lui demander de signifier les documents directement à l’autre partie. Vous devrez demander l’aide d’un avocat ou du personnel du tribunal à cet égard.
Si vous souhaitez consulter un avocat, vous pouvez communiquer avec le Barreau de l’Ontario, à www.lawsocietyreferralservice.ca, ou en appelant la ligne gratuite 1 855 947-5255.
Par ailleurs, le personnel du tribunal peut déposer une demande de signification en votre nom. Vous devrez envoyer les documents requis par la poste, y compris tout paiement nécessaire, à l’attention de l’autorité centrale de l’Ontario, aux coordonnées suivantes :
Ministère du Procureur général  Palais de justice de Haileybury  393, rue Main, case 1208 Haileybury (Ontario) P0J 1K0
Vous aurez besoin des documents suivants :
Vous pouvez obtenir ces formulaires auprès du Centre d’information sur le droit de la famille dans le palais de justice, à la page https://www.hcch.net/fr/instruments/specialised-sections/service/model-form/ ou en contactant un avocat.
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/authorities1/?cid=17
Il s’agit de frais de signification que l’autre pays exige. N’oubliez pas que vous devez vérifier le montant des frais de signification exigés par l’autre pays et préparez votre mandat ou traite dans la devise que ce pays demande (p. ex., euro, livre, yen, etc.). Vous devez vérifier que le mandat ou la traite bancaire spot libellé à l’ordre de l’organisme gouvernemental indiqué par l’autorité centrale du pays étranger concerné. Pour savoir si le pays exige des frais et à l’ordre de qui libeller le mandat ou la traite bancaire, visitez le site :https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/authorities1/?cid=17
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/authorities1/?cid=17
Chaque traduction doit indiquer le nom du traducteur et la langue source (ou dialecte, le cas échéant) des documents. Le traducteur devrait ajouter une déclaration signée par lui et attestant de l’exactitude de la traduction. Vous trouverez une liste de traducteurs à la section « Services de traduction » des Pages jaunes ou en ligne.
Veuillez noter que la signification peut prendre entre 2 et 6 mois, selon le pays où les documents doivent être signifiés. Si vous pensez que votre affaire est urgente, vous devrez demander conseil à un avocat dans les meilleurs délais.
Étape 2 : Envoi de l’attestation en Ontario
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Étape 2 : Envoi de l’attestation en Ontario
Dès que l’autorité centrale du pays étranger a signifié les documents à l’intimé, elle enverra une attestation à l’autorité centrale en Ontario. L’autorité centrale vous enverra ensuite l’attestation originale par courrier régulier. Vous devrez déposer l’attestation au tribunal où votre affaire sera entendue. Il est de votre responsabilité de déposer tout document additionnel dont vous auriez besoin pour votre cause.  Si l’attestation que vous recevez n’est pas en anglais ou en français, vous devrez la faire traduire à vos propres frais par un traducteur agréé avant de la déposer au tribunal.
Si vous ne recevez pas l’attestation par la poste, vous pouvez appeler le palais de justice de Haileybury, au705 672-3321, ou lui envoyer un courriel à HagueConvention@ontario.ca. Veuillez attendre au moins huit semaines depuis le moment où vous avez envoyé les documents au palais de justice de Haileybury avant de le contacter.
Foire aux questions
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.faq.sectionHeader.somExpression)
Foire aux questions
Q: Où puis-je trouver d’autres renseignements sur cette procédure?
R: Vous pouvez consulter la page https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/specialised-sections/service/ pour obtenir de plus amples renseignements sur la procédure, les formulaires à remplir et comment remplir les formulaires.
Q: Pourquoi ne puis-je pas moi-même envoyer mes documents ou demander à quelqu’un dans l’autre pays de le faire pour moi?
R: Si le pays où vous envoyez les documents a ratifié la convention, vous devrez suivre la procédure de signification de ce pays. Un juge pourrait refuser de rendre une ordonnance dans votre affaire, si la procédure de signification n’a pas été suivie. Toutefois, selon le pays étranger où vit l’intimé, vous pourriez signifier vos documents d’une autre façon. Il est préférable de demander conseil à un avocat.
Q: Que faire en cas d’urgence?
R: Dans certaines circonstances, le tribunal peut rendre une ordonnance temporaire en cas de circonstances urgentes, même si les exigences de signification du pays où vit l’intimé n’ont pas été remplies.
Q: Pourquoi y a-t-il deux frais distincts à payer?
R: La Convention de La Haye relative à la signification et la notification à l'étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale autorise seulement certaines personnes à envoyer des documents directement à une autorité centrale étrangère. Le montant de 65 $ est prévu par la Loi sur l’administration de la justice et couvre la préparation et la transmission des documents. Le deuxième montant à payer à l’autorité centrale du pays étranger couvre les frais qu’exige le pays étranger pour signifier vos documents à l’intimé et envoyer en Ontario la preuve de la signification.
Q: Que se passe-t-il si l’autorité centrale du pays étranger ne peut pas signifier les documents ou ne le fait pas?
R: Si l’autorité centrale du pays étranger ne peut pas signifier les documents à l’intimé, elle envoie tout de même l’attestation en Ontario avec une explication. Dans ce cas, l’explication sera envoyée au palais de justice de Haileybury qui vous la fera parvenir par courrier régulier, pour que vous puissiez la déposer au tribunal qui entendra votre cause. Vous devriez demander à un avocat ce que vous pouvez faire pour faire avancer votre cause. Par exemple, vous pourriez peut-être poursuivre le traitement de votre dossier six mois après avoir envoyé vos documents pour signification.
Q: Je n’ai pas d’avocat et je ne comprends rien à tout ça. Où puis-je obtenir de l’aide?
R: Si vous avez besoin d’aide, vous avez quelques options :
1. Visiter un Centre d’information sur le droit de la famille (CIDF). Les centres d’information sur le droit de la famille fournissent aux gens des renseignements gratuits, faciles à comprendre, sur les procédures dans les cours de la famille. Le personnel du tribunal pourra vous remettre les formulaires appropriés et vous donner des renseignements sur les procédures judiciaires. Un avocat-conseil d’Aide juridique Ontario se trouve sur place à certaines dates. Cet avocat-conseil pourra vous fournir, gratuitement, des renseignements juridiques généraux sur des affaires de droit de la famille. Si vous remplissez les exigences d’admissibilité établies par Aide juridique Ontario, l’avocat-conseil pourrait vous donner des conseils juridiques au sujet de votre cas en particulier. Veuillez noter que les avocats-conseils ne pourront généralement pas vous aider si vous ne demandez qu’une ordonnance de divorce. Pour une liste des adresses des centres d’information sur le droit de la famille de l’Ontario, visitez : http://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/french/family/infoctr.php
2. le Barreau de l’Ontario gère le Service de référence du Barreau (SRB), ouvert aux personnes qui ont besoin d’aide pour une question juridique. Le SRB fournit aux personnes admissibles le nom d’un avocat qui leur offrira gratuitement une consultation de 30 minutes, pour les aider à comprendre leurs droits et options. Le service se limite à communiquer le nom d’un avocat; il ne prodigue pas de conseils ou d’opinions juridiques. Si vous décidez de retenir les services d’un avocat, vous devrez lui verser ses honoraires et débours réguliers. Si vous souhaitez obtenir le nom d’un avocat, vous devrez soumettre une demande au SRB en remplissant le formulaire de demande en ligne à www.lawsocietyreferralservice.ca.  le Barreau de l’Ontario tient un répertoire des avocats, qui est consultable sur le site Web du Barreau, àhttp://www2.lsuc.on.ca/LawyerParalegalDirectory/index.jsp
3. Si vous n’avez pas les moyens de payer les honoraires d’un avocat, vous pouvez contacter Aide juridique Ontario pour savoir si vous êtes financièrement admissible à l’aide juridique. Le numéro sans frais d’AJO est1 800 668-8258 ou 416 979-1446 à Toronto. Cependant, veuillez noter que l’aide juridique n’est généralement pas octroyée aux personnes qui ne demandent qu’une ordonnance de divorce.  Pour en savoir davantage sur Aide juridique Ontario, vous pouvez visiter le site Web de l’organisme à www.legalaid.on.ca.  Aide juridique Ontario ne vous fournira pas de services si votre demande ne porte que sur une demande de divorce.
Le présent document n’est fourni qu’à titre d’information. Pour des renseignements détaillés sur les exigences prescrites par un pays étranger en particulier (comme la traduction des documents ou le paiement de frais), veuillez visiter le site Web de la convention de La Haye, à 
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/specialised-sections/service/
Pour des renseignements sur l’accessibilité des services aux tribunaux, y compris les formats accessibles du présent document pour les personnes ayant des besoins liés à un handicap, composez le : Tél. : 416 326-2220/1 800 518-7901 ATS : 416 326-4012/1 877 425-0575
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Attestation
Remplissez le présent formulaire et joignez-le aux documents que vous envoyez au Palais de Justice de Haileybury.
A) Je suis le(a) requérant(e) et mes coordonnées sont les suivantes :
Adresse
B) Au mieux de ma connaissance, les coordonnées les plus récentes de l’intimé sont les suivantes :
Adresse
C) J’ai annexé les documents suivants :
D) Si l’autorité centrale du pays étranger exige des fonds additionnels pour la signification des documents judiciaires annexés, je confirme que je paierai les frais de signification additionnels et non le ministère du Procureur général en qualité d’autorité centrale envoyant mes documents.
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